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Le ./oumaJ O^cieJ a publié le décret qui 
«nmaueles conseils d'arrondissement pour 
lemardi 10 août. ■ ' ". 

C'est sans importance. Les conseils d'ar-
mement n'ayant pas de budget à voter^ JJj~y rûPsst!UJC1 ~ f "° «y "—o"" ~ ' 

i pourraient disparaître sans;/^9f|ïlie^Vjv 
s C'est ce qui arrivera le jour où comprenant 

OM les voies ferrées et les lignes télôgraphi-
i ont rapproché les préfets des maires, 

Iles chefs-lieux de département des commu-
as, il est inutile de conserver les rouages 
::erniêdiaires. 

Du reste, la vie politique se reporte en ce 
moment de Paris en province où l'on se pré-
pare aux élections pour les Conseils géné-
raux On va pouvoir j uger par ce scrutin de 
l'état des esprits et des effets que l'expulsion 
les congrégations et l'amnistie plénière ont 
produits dans les départements. 
. Là aussi, la lutte va s'établir, dans le 

mpi républicain, entre l'opportunisme et 
igeance. Il sera intéressant et ins-

Irrtif de constater les résultats de cette 
lie, 

Nous ne pouvons qu'engager les conser-
wtoiïrs de toute origine et de toute nuance 
ise réunir aux libéraux et aux modérés, 
xar faire passer le plus possible de candi-
ote acquis à l'ordre et à la liberté pour 

» l'état moderne : la tolérance 1 » 

Nous souhaitons que ce langage du Temps 
soit compris. 

 A 

Les Jésuites seraient bien difficiles s'ils n'é-
taient pas satisfaits de la justice qui leur est 
rendue par les tribunaux. Chaque jour uûe nou-

cision intervient qui, sans doute, ne 
statue pas sur le fond, mais écarte hic et num 
cette prétention exorbitante du gouvernement 
de soustraire aux tribunaux ordinaires une 
question de propriété et de liberté individuelle. 
Les décisions rendues par les tribunaux de LJJle 
et de Naocy ont une grande importance. Signa-
lons également de remarquables considérations 
présentées par le Parlement sur la question 
actuellement débattue. Comment qualifier, après 
cela, le langage des officieux qui présentent les 
Jésuites comme « déconcertés » du résultat des 
actions qu'ils ont introduites? Ou ne peut ten-
ter plus hardiment de donner le change à l'o-
pioion. 

Voici quelques-unes des réflexions du Par-
lement : 

Le silence s'est fait dans les Chambres, et 
: ministère radical se trouve seul peodant 
llois mois et demi. Ce ministère si corn-
f'°fis reste en présence .« de la volonté 
'supérieure qui le domine et le dirige, qui 

1 |sl affirmée avec plus d'autorité que jamais 
* Ans les dernières semaines delà session, et 
' I»') en se réservant la réalité du pouvoir 
' Saosen porter la responsabilité, discrédite le*,-
1 c^°iuei et fausse le régime parlementaire. Il 
' reste surtout en présence de ces redoutables 

questions religieuses qu'il a soulevées impru-
eol. de ces décrets du 29 mars qu'il a 

à exécuter, qu'il voudrait bien 
r dormir, mais qu'on le forcera peut-

^lfa d'appliquer jusqu'au bout. Ce ne seront 
Pas des vacances paisibles que celles qui 
«outrent devant lui. » 

k Approchons de ces ligues du Parlement, 
5 coaseils qui suivent, donnés au gouverne-

Par un journal non suspect, le Temps : 
P°ur que notre lendemain soit digne de la 

ratlce et de ia République, il faut qu'il ne 
rien à désirer, rien à regretter aux 

, ClloyeQs de bonne volonté qui venaient déjà, 
, ^' vieQdraient enccf g^jj^^ ^jjf qe.jqui reste 
t
 ePassion sectaire dans une fraction du parti 

( 'eP"blicain pouvait disparaître à jamais. Le 

(
 ^emeoient républicain doit à son passé, à 

> H? aveQI!,> ao graQd siècle qui loi a servi 
Arceau, au siècle nouveau dont il entre-

ai'jourd'hui l'aurore, il leur doit la pro-
'°n et la mise en pratique de ce prin-

Non seulement le gouvernement s'est arrogé le 
droit, en vertu de textes contestés, de disperser par 
mesure de haute police une congrégation non auto-
risée, mais il émet la prétention de suspendre indé-
finiment les droits individuels qui appartiennent à 
chacun des membres de cette congrégation. Il serait 
parmis à l'administration de confisquer un immeuble, 
de le tenir sous les scellés sans que les propriétaires 
pussent user de leur droit ni exercer aucun recours. 
C'est là une situation dont la gravité no saurait échap-
per à personne. 

Si la thèse du gouvernement était admise, les Jé-
suites ne seraient pas seuls atieints ; tous les citoyens 
seraient menacés dans leurs droits, dans leur domi-
cile, dans leurs propriétés, et livrés à lu merci d'un 
pouvoir arbitraire. Quiconque recevrait chez lui 
deux ou trois membres d'une congrégation serait ex-
posé à voir sa maison envahie par la police, sa pro-
priété mise sous scellés, et s'il s'adressait au tribu-
naux pour faire reconnaître son droit, on lui répon-
drait par un déclinaloire ou par un arrêté de conflit. 

Tant qu'il sera dit qu'il existe en France une au 
torité irresponsable qui, sous prétexte d'actes admi 
nistratifs et de mesures de police, peut s'affranchir 
du droit commun, mettre la main sur des propriétés, 
violer des domiciles, attenter à la liberté individuelle, 
il n'y aura pas de liberté en France, il n'y aura point 
de garanties pourles citoyens. TTV 3iHqjiaaoTO 
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Clpti °« se résume toute la philosophie de 

noiBii) 
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C2îii*oiîi<j;Me locale 
ET FAITS DIVERS. 

Nous recevons de notre excellent ami M. 
Pagès Duport, ancien député du Lot, 
la lettre suivante. Elle nous signale 
l'écueil de la politique radicale qui ap-
paraît aujourdhui à tout homme clair-
voyant , et que nous nous efforçons 
d'éviter. La ligne modérée et libérale 
que suit le Journal du Lot, sans se laisser 
distraire par les excitations et les attaques 
des feuilles radicales , nous a valu déjà de 
trop flatteuses adhésions pour que nous l'a-
bandonnions un seul instant. Et lorsqu'un 
lizi'iU ^SïflUfl'il >89l ëtlfill S I ^InRl /ih ?n\ 
pilote aussi sûr que l'honorable ancien 
député nous crie gare, nous lui répondons 
merci, et nous redoublons de vigilance. \mB 

L. L. ^ , , 

»nn6 
aimbt 

Albas, 21 juillet 1880. 

Mon cher Monsieur Laytou, 

Je viens de lire diverses appréciations du 
Journal du Lot relativement aux élections 
prochaines des conseillers généraux et des 
conseillers d'arrondissement. 

Permettez-moi de vous dire que les condi-
tions posées dans le premier article sont modi-
fiées ou atténuées dans les articles suivants. 

La première condition suivant moi, c'est 
qu'aucun doute ne puisse subsister sur l'hos-
tilité des candidats contre l'article 7 et les 
décrets du 29 mars. 

L'empire n'est plus l'ennemi à redouter 
comme en 1879, lors des élections sénatoria-
les; c'est le radicalisme qui nous menace au-
jourd'hui. Par conséquent les circonstances 
sont trop graves pour céder aux seules consi-
dérations de l'estime personnelle. 

Il y a deux républiques bien distinctes : 
d'une part la république de l'article 7 et des 
décrets du 29 mars, d'autre part la république 
de la justice, de la tolérance et du progrès. Je 
me refuse absolument à pactiser avec la pre-
mière, et je crois que le devoir, comme l'inté-
rêt bien entendu des candidats sérieux, con-
siste à se déclarer nettement pour la seconde. 

Il est temps, plus que temps, que la Répu-
blique cesse d'être gouvernée par un minis-
tère d'oppression, et que le pouvoir revienne 
aux hommes qui ont fondé le régime nouveau 
dans un esprit d'égalité pour tous. Depuis 
quelques mois, on n'a cessé de révoquer et de 
proscrire; on attaque la liberté d'association, 
la liberté d'enseignement et le droit même de 
propriété. Où s'arrêterait-on dans une pareille 
voie, et quelle classe de citoyens pourrait se 
trouver à l'abri des entreprises de la déma-
gogie momentanément disciplinée ? 

Il importe donc qué les élections du 1er 

août donnent satisfaction aux convictions 
conservatrices, libérales et chrétiennes de 
l'immense majorité de la nation. 

A. PAGES DTJPOR1 
Agéez, etc. 
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M. Magnin, ministre des finances, vient d'a-
dresser la circulaire suivante à MM. les direc-
teurs généraux, et les trésoriers payeurs géné-
raux : 

De* élections vont avoir lieu dans votre déparle-
ment, pour le remplacement des membres sortants 
du conseil général. 

Je vous invite à vous abstenir d'user de votre in-
fluence au profil de qui que ce soit. La réserve que 
vous devez observer s'impose également de la ma-
nière la plus rigoureuse à tous les agents des fi-
nances-, qui ne peuvent que compromettre dans IBS 

luttes et les polémiques locales l'autorité dont ils 
ont besoin pour accomplir leur mission. 

Vous veillerez donc, monsieur, à ce que la liberté 
des électeurs, préservée de toute ingérence admi-
nistrative, soit scrupuleusement respectée par les 
fonctionnaires placés sous vos ordres. Il importe, 
en effet, que nulle candidature ne puisse se préva-
loir de l'apparence même d'une attache officielle. 

Je vous prie de vouloir bien transmettre des ins-
tructions dans ce sens à tous vos subordonnés. 

Recevez, monsieur, l'assurance de ma considéra-
ion très distinguée. 

HU3UrjlJ Le ministre des finances, 
J. MA.GNIN. 

' 8eb flotifi'ioil Bl ————— ,9i!6lq oo hn'ij 

Le Républicain du Lot, au lieu d'écrire 
de plates et grossières injures à notre adresse, 
aura-t-il la bonne foi de reproduire l'article sui-

vant du Temps ? Après avoir cité UD premier 
article du Temps, donnera-t-il la rectification 
et l'explication que ce journal s'est empressé 
d'insérer ? 

On se souvient que le nommé Marcel Lorenzo, 
jardinier chez les Carmes des environs d'Agen, a été 
condamné à cinq jours de prison pour avoir lui-
même embauché les individus qui étaient venus faire 
des manifesiations bruyantes à la porte du couvent; 
il avait d'ailleurs déclaré qu'il s'était livré à ' cet 
embauchage à l'instigation des Pères dont il élait la 
serviteur. 

Le Journal d'Agen, feuille légitimiste et cléricale, 
voulant laver les Carmes de cette grave accusation, 
proposa de poursuivre à nouveau Marcel en vertu 
de la loi sur les rassemblements, afin que la lumière 
entière fût faite et que les Pères pussent être appelés 
en témoignags. 

Celle proposition fut adoptée par l'autorité com-
pétente, et, il y a cinq jours, Marcel comparaissait 
devant le juge d'instruction, qui le confrontait avec 
les Pères. 

Marcel, dans son interrogatoire, dit qu'il ne se 
souvenait de rien, parce que les Pères lui avaient 
fait boire un breuvage qui avait troublé son esprit. 

L'on allait continuer l'instruction lorsque cet in-
dividu a subitement pris la fuite. Un mandat d'arrêt 
a été lancé contre lui. 

Marcel a écrit pendant sa détention, s'il faut en 
croire une lettre adressée au Moniteur, deux let-
tres, l'une au préfet dénonçant les Carmes, l'autre 
aux Carmes demandant à ces religieux leur protection 
pour qu'on ne l'expulse pas de France. 

On sait que depuis l'aide jardinier a été arrêté à 
son tour. 

Ce Marcel Lorenzo, qui prend la fuite arj 
moment où il va être forcé d'avouer son rôle 
odieux, était tout naturellement jusqu'alors en 
odeur de sainteté auprès des mangeurs de 
prêtres. 

Le Temps publia aussi una lettre du supé-
rieur général des Carmes. Le Républicain du 
Lot, ayant cité l'attaque, aura-t-il également 
la bonne foi de reproduire celte lettre ? 

Monsieur, 
Certaines feuilles publiques ont complètement 

dénaturé le fait d'une manifestation odieuse qui 
s'est produite contre notre couvent d'Agen, dans 
la nuit du 4 au 5 juillet courant. 

L'honneur de la Religion, celui de l'Ordre 
que je représente, me font un devoir sacré de 
démentir toutes les accusations calomnieuses, 
toutès les insinuations malveillantes qui rassor-
tent de ces diverses publications. 

Voici donc l'exacte vérité sur cet événe-
ment : 

Depuis le 28 juin nous avions entendu dire 
que des projets méchants se formaient contre le 
monastère; l'administration civile, dans sa pré-
voyance, avait préposé des agents à sa garde; 
la surveillance de ces agents-s'exerçait jusqu'à 

LlouKraM G I f lkj.Tfj I^LlLIlO/l 
De mon côté, j'avais invité le fermier de la 

propriété, nommé Blanco, et un manœuvre 
nommé Lorenzo, qui me semblait mériter notre 
confiance, à recueillir les bruits qui pourraient 
courir en ville à ce sujet. 

Ces bruits furent plus accentués dans la jour-
née du dimanche 4 : et, dans la nuit du 4 au 5, 
vers une heure etdemie du matin, la commu-
nauté fut éveillée par le bruit de la sonnette du 
parloir violemment agitée et celui de conps 
frappés à la porte. Mci-môme j'entendis un bruit 

S de voix sur la porte du monastère, et, un ins-
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a nt après, le chant de la Marseillaise. 
Dès lors, vu la position exceptionnelle du 

couvent, situé hors de la ville, ignorant quel 
était le nombre des assaillants et me souvenant 
de l'invasion malveillante de quatre a cinq cents 
individus dans la nuit du 9 août 1870, je 
donnai l'ordre au frère portier de mettre en 
branle les deux cloches du monastère, ce qu'il 
fit, et la bande se dispersa. 

Voila exactement ce qui s est passe. 
Toute interprétation malveillante, toute insi-

nuation odieuse, je les déments de la manière la 
plus formelle, comme contraires à la vérité. 

De notre monastère des Carmes, Agen, 1S 
juillet 1880. 

P. THORIBE, 

d» Notre-Dame de Mont-Carmel, prieur. 

Nous recevons du Bastit la lettre suivante, 
dont on ne saurait trop apprécier le sens pra-
tique : 

Le Bastit, 21 juillet 1880. 
8b .eigiBilges 9o ,9i8q9q3Vii ep eue liuil-^iu 

Monsieur le Directeur du Journal du Lot, 

J'ai lu dans le dernier numéro de votre jour-

nal que la lutte électorale est engagée pour les 
conseillers. généraux et d'arrondissement qui ont 

atteint la période de renouvellement. 
•LLOVHOQ âiJ •£ .'fcwianïllftjl 80f(3 ÏJtjÉtfflQIÏêôlQOO 
Pour ce qui est de notre canton, vous nous 

dites que le succès de la candidature de M. Ro-

bert Calmon ne paraît pas douteux. 
Vos, prévisions sont-elles justes J C'est ce que 

je vais me permettre d'examiner ici. sans la 

moindre passion, avec toute l'impartialité qui 

convient en semblable matière. 
M. Calmon a le privilège de se présenter à nos 

suffrages, d'abord sans antécédents politiques, ce ' 
qui lui permet d'être plus indépendant, et ensuite 
avec la tradition des services rendus par sa fa-
mille; déplus, comme avantages personnels, il 
nous a paru très sympathique, d'un caractère 
obligeant, d'une intelligence et d'une maturité 

de jugement dont la précocité s'explique très bien 
par le milieu dans lequel il a été élevé. 

Avec ces conditions et le prestige de son nom, 
TOUS avez raison de penser que son succès est 
assuré. 

Ce n'est pas à dire, Monsieur, que nous ne 
professions pour son honorable adversaire M. 
Calmels-d'Artinsac, la plus grande estime, et, 

disons-le même, ce dernier aurait été réélu s'il 

ne s'était produit un concurrent tel que M. 
Robert Calmon. 

Mais poursuivons notre examen froidement, 

c'est-à-dire avec les yeux de la raison : 
Il serait naïf, de notre part, de nommer un 

conseiller général pour la seule satisfaction 
d'être agréable au candidat. Nous ne devons, 
nous ne pouvons porter notre choix que sur 
celui qui, pour une raison ou pour une autre, 

sera le mieux en mesure de favoriser et nos in-
térêts particuliers, et les intérêts généraux du 
canton, tout en restant fidèle à la politique 
d'ordre et de la liberté pour tous. 

A ce double point de vue, M. Calmels qui, dit-
Ôn, s'honore d'être légitimiste, peut-il solliciter 
quelques faveurs du gouvernement actuel, qu'il 
lui répugerait certainement de servir? Cela n'est 
pas admissible, et la dignité même de son carac-
tère proteste contre une semblable supposition. 

M. Robert Calmou le peut-il davantage ? 
Evidemment, oui. Exempt, comme je le disais 

tout à l'heure d'antécédents politiques, ' possé-
dant les plus hautes relations de famille, il peut, 
sans scrupule, nous obliger et nous servir auprès 
du pouvoir et de ses diverses administrations. 

Notre commune, comme peut-être plusieurs 
autres du canton, peut avoir particulièrement 
besoin d'une intervention elllcace pour des inté. 
rêts relativement importants qu'il est inutile 
d'indiquer ici, et, très certainement, nous pou-
vons, sous ce rapport, espérer beaucoup plus de 
M. Robert Calmon que nous ne saurions raison-
nablement attendre de M. Calmels. 

Ce que je dis ici, Monsieur, tous les électeurs 
le comprennent autour de nous, car ils sont pra-

tiques avant tout, et si, comme moi, ils ont, aux 
dernières élections, donné leur voix à M. Cal-

mels, ils ne peuvent à leur grand regret le faire 
aujourd'hui sans engager leurs véritables in-

térêts. ,jiig(oI) .T .U i£Q ,iubi9qoiil J ••: aslnnoèi 
Aussi se propose-t-on de voter ici en masse 

pour'M. Robert Calmon. 
Recevez, etc. 

Un de vos abonnés, 

Dimanche prochain, le 7e de ligne recevra 
son drapeau. La présentation sera faite à 9 

heures sur les boulevards où se déploiera le ré-
giment qui sera passé en revue par le général. 
A celte occasion plusieurs croix et médailles se-
ront remises à leurs titulaires. 

Celte solennité militaire sera des plus bril-
lantes et la ville s'y associera certainement. 

Le soir, grand dîner chez le général, pen-
dant lequel la musique do 7e se fera entendre, 
et ensuite retraite aux flambeaux; l'Hôtel-de-
Ville sera illuminé. Une salve d'artillerie eura 
annoncé dès le matin cette belle et patriotique 
fête du drapeau. 

Par décision ministérielle, M. Couvrat-Des-
vergues, ingénieur des Ponts et Chaussées, 
chargé des études et travaux de la ligne de 
Monlaubao à Brive, dans les arrondissements 
de Gourdon, Sarlat et Brive, vient d'être élevé 
à la 2' classe de son grade. 

M. Dubouchj avocat, est nommé substitut du 
procureur de la République près le tribunal de 
première Instance de Gourdon (Lot), en rem-
placement de M. Lasserre, qui a été nommé 
substitut du procureur de la République, à 
Sarlat. 

rera, di-La Société de Secours mutuels céleb 
manche prochain, 25 du courant, la fête de St-
Vincent-de-Paul, son patron. 

A neuf heures, elle assistera, dans la cha-
pelle des Cloîtres de l'église Cathédrale, à une 
messe. Après la cérémonie, la Soeiété rentrera 
dans le lieu ordinaire de ses séances, pour en-
tendre le rapport de son président. 

On écrit de Douelle. 
Un employa des chemins de fer s'est noyé 

dans le Lot en voulant se baigner. 

M. Grousson, substitut du procureur général 
à Agen, a donné sa démission. 

Neuilly, 18 juillet, 
La population Jde Neoilly est sous le coup 

d'une vive émotion. Un fait bien grave vient 
de se passer dans celte commune. M. Chassa-
gne, commissaire de police, a été arrêté la nuit 
dernière. Le parquet avait délivré un mandat 
d'amener contre lui. C'est M. Oéuuent, com-
missaire aux délégations judiciaires, qui a pro-
cédé à son arrestation. Nous croyons savoir 
qu'elle a été motivée par des plaintes en dé-
tournements adressées au parquel par des per-
sonnes avec lesquelles M. Chassagne se livrait à 
des opérations commerciales. Il doublait ses 
fonctions de commissaire de police de celles de 
courtier en vins, et avait fondé une société au 
capital de 400,000 fr. 11 se livrait à des spé-
culations avec le fond social qu'il s'était procuré 
facilement, grâce à la confiance qu'inspirait sa 
position dans l'administration. 

Les opérations véreuses auxquelles il se livrait 
remontaient à une date assez éloignée ; pour 
prolonger une situation mauvaise, il a dû les 
répéter souvent, et on n'en pourra connaître 
le détail exact qu'après un examen minutieux 
des livres. 

Nos renseignements particuliers nous permet-
tent de croire qu'outre les indélicatesses finan-
cières qui ont amené l'arrestation de M. Chas-
sagne, la société qu'il avait fondée était orga-
nisée illégalement. 

M. Chassagne menait une vie peu régulière. 
Quoique marié et père de famille, il vivait avec 
une maîtresse. C'est au domicile de cette der-
nière que M. Clément l'a arrêté. Il a été con-
duit immédiatement au dépôt, dans le cabinet 
de M. Macé, où il est resté jusqu'au malin. 

eb xnq'iiË 83imTlù laon-tmA ■ruioifiFno'i.ee; 

L'approche de la fin du monde 

Un gentleman irlandais, à tempérament 
scientifique, comme dit le Standard, à qui 
nous empruntons cet article, a fait la consolante 
découverte, qu'il communique à la presse de 
l'imminence d'une série de catastrophes telles 
que le monde n'en a jamais éprouvées depuis 
le commencement de l'ère chrétienne. 

Ce fait est dû à l'arrivée simultanée au pé-
rihélie des planètes Jupiter, Saturne, Uranus el 
Neptune, coïncidence qui n'a pas eu lieu depuis 
dix-huit cents ans. 

En outre, 1' « Etoile de Betléem » apparaî-
tra à l'horison au mois d'août. 

Celle apparition sera accompagnée d'une 
éclipse complète du soleil et de la lune; l'étoile 

brillera d'un graud éclat, même en plein midi, 
pendant toute l'année, après quoi elle disparaî-
tra pour ne plus reparaître que l'an 2,200. 

Les effets produits par celle rencontre au pé-
rihélie seront terribles. 

De 1880 à 1887, se seront de véritables 
saturnales de mort, 

Il n'est pas d'endroit au monde qui sera 
exempt de celte plaie. 

Le savant irlandais cite l'autorité d'un 
certain professeur Grimraer, quand à l'immi-
nence de cette catastrophe ; mais il n'indique 
ni l'âge, ni la nationalité du professeur, ni l'é-
poque à laquelle il a vécu, ni s'il n'est encore à 
-3ub liolDTpg aO ..aJiîGzios 8b eiuffioa et sibniatie naître. 

Comme une preuve irréfragable de l'immi-
nence des épidémies, notre irlandais rappelle 
qu'en 542 et 1655. à la suite d'un périhélie, 
la peste a ravagé une foule de pays et qu'en 
Angleterre seule, il est mort cent mille personne 
dans l'affaire d'un an. Dans l'intervalle de 5.42 à 
545. au dire du véridiqoe prophète, la peste à 
fait cent vingl millions de victimes. Seulement, 
pour consoler ses malheureux compatriotes, il 
leur annonce que l'Irlande ne sera pas mal-
menée autant que le reste de la terre ; par suite, 
un grand nombre d'étrangers viendront y cher-
cher un refuge, ce qui, ajoute le brave irlan-
dais, « est chose fort désirable dans l'état fâ-
cheux du commerce et des affaires dans notre 
.-.sqoisJgnol ïjJTq isgnoloiq sfi lievpoq sn 8'i«on3 ab 
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Montpellier, 4 9 juillet. 

Les quelques vignes qui nous restent, sont 
en pleine prospérité, plus belles que l'an passé, 
par suite des intermittences de pluies et de so-
leil, accompagnées de fqrles chaleurs. Il y a 
bien eu un peu de coulure, les grains sont es-
pacés, mais, en grossissant la grappe se gar-
nira, et puis le vin n'en sera que meilleur. Les 
grains des raisins soni déjà gros comme des 
petits pois. 

Cela n'empêcln pas les ravages du phyl-
loxéra : le fléau semble se diriger de l'Est à 
l'Ouest, et les remèdes sont inefficaces, pour 
arrêter les dégâts de cette terrible maladie. 

Béziers, 20 juillet. 

La récolte prochaine des vins avance ici à 
grand pas, sous les.meilleurs aspects ; les dégâts 
des insectes destructeurs ont pris fin, les traces 
sont sensibles, mais ce qui est resté intact est, 
pour le moment, de toute beauté. Les vignes 
soot splendides, chargées de raisins de grosse 
dimension; nous avons bien vu, ces jours-ci, 
un peu d'oïdium, mais on le combat avec le 
souffre; cette maladie ne donne pas de soucis au 
vigneron, si ce n'est celui des frais à faire. 

Il serait bien à regretter que des orages vins-
sent à présent se déchaîner sur le peu de vignes 
qui nous reste, desquelles nous attendons un 
bon tiers de la récolle pleine, do ce que tout le 
vignoble nous donnait autrefois. 

ennouâ è s^nlsi 92 9fi II &i£flï6t ..smoos'i £ flo op (t 
Condom, 18 juillet. 

Dans certains vignobles, sur lesquels nous 
sommes bien renseignés, les apparences ont 
diminué de moitié sur celles qui existaient, et 
qui ne présageaient qu'une récolte passable el 
très ordinaire. 

Montignac (Dordogne), 18 juillet. 
gai )fl9is3?ilqru9i iwp aà3û£V6 snlq 89ï9là «eb É 89àn 
Les vignerons se plaignent de la coulure et 

de la persistance des ploies. Il est probable que 
la récolte sera très médiocre. 

Tours, 19 juillet. 

La coulure a perdu nue notable partie de la 
récolte future. Celle perle peut s'évaluer en gé-
néral à la moitié des espérances; nous ne pou-
vons donc compter que sur un quart de récolte (lb_9Ï!J}3V9 ,9uiVUi.'i*l«J 8b TÊSfilfnfia-'âfJUBEinuO;Ifi moyenne. 

Comme presque toujours ce fléau se fait sen-
tir d'une façon des plus irrégulières ; il y aura 
des privilèges dont quelques-uns sont acquis par 
des soins minutieox et de tous les instants. 

L'oïdium a fait son- apparition dans la com-
mune de Bonais, près Bourgueil, le fail parait, 
jusqu'à ce jour local. 
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ALVIGNAC (Suite). 

ÏUMI k HISTORIQUE; as u 

Pendant la Révolution. — Alvigna 
formait deux communes (Alvignac et 
Salgues; elles faisaient partie du cant 
de Gramat et du district de St-Céré. ' 

Avant la Révolution. — Al rignac dé-
pendait de la vicomte de Turenne • son 
territoire actuel formait deux cornmu. 
nautés : 1° c'é d'Alvignac (subdélégation 
de Gourdon et élection de Figeac) • -, 
Paroisse d'Alvignac, sous l'invocation d7 
S"-Madelaine (593 p.)- — Cette c'e payait 
15,130 livres d'impositions ; ses charges 
locales ordinaires étaient de 410 livres 

2° cté de Salgues (subdélégation de' 
Gourdon et élection de .Figeac); — pa_ 
roisse sous l'invocation de St-Médard 
(357 p.). — Cette cl« payait 1,693 livres 
d'impositions; ses charges locales ordi-
naires étaient de 51 livres ; elle était 
beaucoup moins étendue que sa paroisse 
puisqu'elle ne renfermait que 88 hab. — 
Les anciennes mesures de ces deuxc^» 
étaient celles de Gramat. 

Alvignac était une dépendance de là 
seigneurie de Castelnau et devait hom-
mage à l'évêque de Cahors. Le monastère 
de Fieux, dont il reste encore des ruines 
fut fondé en 1203 par Gerbert de Thé^ 
mines. En 1296 le couvent des dames 
hospitalières de St-Jean de Fieux était 
gouverné par Jourdaine de Yillaret 
sœur de Guillaume de Villaret, grand-
maître des chevaliers de l'Hôpital. Plns 
tard la maison de Fieux fut réunie à 
l'Hôpital-Beaulieu. Une bulle du pape 
Alexandre III (1175) mentionne l'église 
d'Alvignac comme possession du Prieuré 
de Carennac. 

Antiquités .- Tombeaux celtiques ; res-
tes de tours très anciennes; ruines du 
château de Fieux. 

efeiemilÉd 39I ineoiroo "H trmti MB 
ALZAC, h., c. de Sousceyrac. 

'"'JiMAT, t., c. de St-Projétf. 5 

AMBOLY, h., c. de Lamothe-Fénelon. 
AMÉLIE (1'), i., c. de Puy-l'Evèque. 
AMÉRIQUE (F), h,, c. de Thédirac. 
AM0Sj,3'^.9>,c[. de Carayac. 
AMOUGÉ, c. de Belfort 
AMOUROUX, h., c. de Lamothe-Fénel. 
AMPRIÈRE, h-, c. de Vers. 
ANDRESSAC, h., c. dé Cajarc. 
ANDREUILLES, h., c. de Lamothe-Fén. 
ANDRIEU, h., c. de Beauregard. 
ANDRIEU, h., c. de Padirac. 
ANDRIOS, h., c. de Belfort. 
ANGLARS, c.,cant. de Lacapelle-MavVva.\, 

arr. de Figeac. — ES, ES de Lacapelle-M., 
EH de Gramat. — Percept. de Lacapelle-
Marival. — <5 (540 p.). — Débit de tabac. 

Géographie : Superf. 920 hect. — 519 
hab. — Alt. moy. 444 m. — Terrains gra-
nitiques et couches de lïnfra lias, 

gn^Principaux v. et h. : Anglars (157 
^abA^.^r.pantagrel (67 hab.), à 4 k. 
d'Anglars ; — Domergue (70 hab.), à 1 k. ; 
— Lespinasse (98 hab.), à 2 k. ; — Tou-
rène (76 hab.), à 4 k. 

Cours d'eau : Trois ruisseaux dont le 
plus important porte le nom d'Ouysse ou 
de Thémines. — Tous ces ruisseaux ont 
leur source dans la commune. 

Voies de c°" : Route natle n° 140, de 
Figeac à Montargis; — chem. vie. d'int. 
com. n° 24, de Lacapelle à Lavergne ; — 
3 chem. vie. ord. 

Distances: au chef-1. de cant. 2k.; 
au chef-1. cl'arr. 24 k. ; au chef-1. de dé-

•fe-éw-fl^rçl 8W 89h a^âriàa ôi Statistique : Electeurs n 

mun. 12. 
Principal des 4 cont. dir. 3,530 fr. 
Revenus de la commune, 60 fr. 
Instruction : Ecole cle laïque de gare. 

(48 élèves) ; — école cle congrég. de filles 
~mhëlèWiq^\M t. 89b iasiuoo aéioaM 

Produits agricoles : Blé, maïs, avoin" 
pommes de terre, châtaignes, etc. 

Commerce et Industries : Scierie méca-
nique; tannerie; 4 moulins à farine sur 
les ruisseaux. — Foires les 26 janvier, 23 
novemb. et 13 décemb. ; — 3 cabarets. — 
Fête patr., le 15 aoûtsfc 9fis 

Pendant la Révolution. — Anglars l';u- -
sait partie du cant. de Lacapelle et du 
district de Figeac; 

Avant la Révolution. - Anglars était 
une communauté (subdélégation et élec-
tion de Figeac) et formait une paroisse 
beaucoup plus étendue qu'aujourd'hui 
(1,110 p.), sous l'invocation de St-Martin, 
évêque. — Cette c1» payait 6,332 liv. ; ses 
charges locales étaient de 244 livres. — 
Ses anciennes mesures étaient celles de 
Figeacmo''; ,9lliv el âb 8ffsg aannîi xa° f 

La terre d'Anglars fut donnée par le 
Yu de Turenne à sa fille, en 1271, lors-
qu elle épousa Bertrand de Cardaillac. 

Antiquités Près de l'église d'Anglars, 
cercueils creusés dans un banc de grès. 
- Ancien château. 

8lOBlfi9 89b '9liO!6i§ fl0rU'Jl)û9'l ■è-
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(1) Prix de l'ouvrage 4 fr. — La souscnP' 
tion sera close le 1='' août. Après cette d^te 

le prix de l'ouvrage sera porté à 5 fr. 
Adresser les adhésions à M. Combarien, archi-

viste à la PRÉFECTURE, ou à M. Laytou, imprimeur. 
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THÉÂTRE DE CAÏÏOUS. 

La CQ
a!eur torride des jours passés a fait 

■•erter notre théâtre. Malgré tous les efforts 
^e=e

 arl
istes el les sacrifices du directeur, les 

elles
 sonl de plus en plus mauvaises. Et ce-

^daDt M. Gilbert vient d'engager un ténor de 
P6

P
RJTE

 qai a chanté mardi la Traviata et qui 
^pléiera sou succès dans Fausl, ce soir, 
' Espérons que le temps, plus propice aujoor-
*

0
j] permettra à un nombreux public d'aller 

enteodre le chef-d'œuvre de Gounod. 
diaimc». snob ji^ph^l i9iiioa. 6%iojineï 

Spectacle du jeudi 22 juillet. 

„Pf le concours de M. MERCIER, 1er ténor léger. 

JFAU8T. -mi c 
Bare3U

x à 7 heures et demie. — Rideau à 8 heures. 
 ,m» a, nobitioî 
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VARIÉTÉS 
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NOS VIEILLES ÉCOLES, 

Les Petits-Carmes. 

JnaLsiè aaiififl 
&d 

JJfcf. 
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COLliÉSE DIRIGÉ PAR LES PP. DES SACRÉ-COEURS. 

Les Petits-Carmes!... — en dialecte cadurcien, 
Ions Carmeis — encore un de ces noms dont le 
peuple se plaît à baptiser une résidence oo un 
iDstiiul. A Paris, en province également, les prêtres 
le la Mission ne sont connus que sous la dénomi-
ution de « Lazaristes » parce que ces dignes 
eniants de saint Vincent-de-Paul ont d'abord habité 
Enclos Saint-Lazare. Pour la mè ne raison, l'usage 
i prévalu d'appeler « Pères de Picpus » les Pères 
desSS.-Cœurs : en effet, c'est dans la rue Picpus, 
su faubourg Saint-Antoine, que s'est établie leur 
maison principale. Ici, à Cahors, on les désigne 
ordinairement ainsi : « Pères des Petits-Carmes » 
CDsouvenir sans doute des Carmes dêchausséset du 
prieuré dont ils occupent les bâtiments. 

Comment et dans quelles conditions furent-ils 
amenés à fonder une maison d'éducation dans celte 
ancienne capitale du Quercy. 

On sortait à peine des orages de la grande rêvo-
lulion. Le premier consul, Bonaparte, s'efforçait de 
rétablir l'ordre en France et de pacifier les esprits. 
Par le concordai, il rendait les églises au culte 
catholique; par son organisation de l'instruction 
publique,il voulait réparer les mesures désastreuses 
de la Convention qui avait fait table rase en matière 
d'enseignement. Ce qui manquait surtout, de dont 
le besoin ne se faisait que trop sentir, c'étaient des 
écoles primaires pour les enfants des familles 
fiuvres, qui languissaient dans un triste abandon 
Les communautés d'autrefois, chargées de l'éduca-
tion des deux sexes, avaient disparu, détruites 
ou balayées par la tourmente révolutionnaire. 
Qn'adviendrait-il d'une jeunesse, grandissant sans 
discipline, sans instituteur pour la moraliser, sans 
enseignement pour l'instruire, condamnées dès 
lors à l'ignorance forcée et aux désordres qui eu 
sont la suite? 1 $ V^jj gj\
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Emue de cette lamentable situation, n'ayaut plus 
sons la main les « chers Frères de la doctrine chré-
tienne » qui ue reviendront quesous la Restauration, 
la municipalité de Cahors se concerte avec l'évêque 
du diocèse, Mgr de Grainville; elle fait appel au 
dévouement d'une congrégation naissante, divisée 
fndeux branches, que son fondateur, un saint 
prêtre du Poitou, M. l'abbé Coudrin a placée sous 
'invocation des Sacrés-Cœurs de Jésus et de Marie. 
1» Supérieure générale des Sœurs, la T. R. Mère 
Henriette Aymer de la Chevalerie, répond la prê-
tre aux instances des magistrats cadurciens. Le 
'juillet 1803, elle arrive à Cahors, avec une 
colonie de ses filles, détachées de la maison de 
Mende encore à ses débuts. L'installation a ;3rîÊU 
""s l'ancien couvent des a Mirepoises » Reli-
gieuses institutrices ainsi appelées du nom de la 
Marquise de Mirepoix qui leur avait cédé sa rési-
ence- Immédiatement les classes sont ouvertes et 

rfÇoivent de nombreuses élèves. Sous l'intelligente 
irection de la Mère Ludovine de la Marsonnière, 

ia noivelle école gagne de plus en plus dans l'opi-
""Ji publique, en justifiant toutes les espérances 

el le avait fait concevoir. L'enseignement y est 
SWuit comme celui des Mirepoises. Cependant, 
J0ur répondre au vœu de plusieurs familles aisées, 

Pensionnat dut être annexé à l'œuvre première. 
Rétablissement des Pères des SS. Cœurs suit de 

LM
8^ des Sœurs ^u même ordre, qu'on n'ap-

r le plus désormais que les « Dames Blanches » 
'Juse de la couleur de leur costume. Une maison 
°™ près l'église Saint-Urcisse, leur est offerte Par la 

fatuité 

«iule 

municipalité, pour y donner l'instruction 
! aux jeunes gens de la ville. Nommé supé-

k
^Je {'école par le T. R. Père fondateur, le P. 

°ine Astier prend possession de sa charge, au 
S de irni Ion) n..AWIiï»bl3fI.E8I10CL»i . ,. mai 1804. Prêtre d'un grand zèle, d'une 

fiété iPrQcleDue relève encore son édifiante 
c»llah Se donne l0Ul enlier> avec ses 
Panv eurs> à l'éducation gratuite des enfants 
ion r<ÎS' ,La Providence ne tarda pas à fournir à 

activité un nouvel aliment. Il entre dans le 
iti 

'tes aux sciences et aux vertus ecclésiasti-

Warjri V nouvel aliment. 11 entre dans le 
nés lé 1,Ins'itut des SS. Cœurs de former lesjeu-
qn

C8
 pl?s aux sciences et aux vertus ecclésiasti-
' L école Saint-Urcisse va devenir le séminaire Pfovj so'redu diocèse. 8110129 

Nous sommes en 1805. Il s'agit de combler les 
vides du sanctuaire, de préparer la pépinière d'un 
nouveau clergé. Mais point d'asile pour l'abriter ; 
point de direcleur pour transmettre l'élincelle du 
feu sacerdotal. Les Lazaristes, dispersés, ne peu-
vent songer encore à reprendre leur enseignement 
d'avant 1790 ; ils ne reparaîtront qu'après l'impor-
tante mission prêchée à Cahors en 1824. Que fait 
alors Mgr de Grainville qui se trouve avoir trois 
diocèses à administrer : Cahors, Rodez et Montau-
ban? Sans hésiter, il prie le P. Astier dont il ap-
précie le savoir el la vertu, de recevoir dans sa mai-
son les étudiants qui aspirent aux saints Ordres. 
Malgré l'exiguïté du local, ce vénérable Père, s'in-
génie el fait le nécessaire pour loger un certain 
nombre d'élèves ecclésiastiques qui finissent par 
atteindre le nombre de soixante. Ce surcroit d'oc-
cupation ne nuit en rien aux bons résultats de 
l'école gratuite. 

En 1806, le P. Astier du! quitter sa chère mai-
son de Saint-Urcisse. L'obéissance l'envoyait à 
Sées, pour y diriger le grand séminaire qui com-
mençait à se relever de ses ruines comme celui de 
Cahors. Il eut pour successeur le R. P. Hippolyle 
Launay. Ame vaillante, esprit droit, intelligence 
cultivée, d'une charité sans bornes, le nouveau su-
périeur possédait, de plus, une dignité exquise. 
Son altitude à l'aulel inspirait la vénération et ra-
nimait fa foi'. Sous sa conduite, le séminaire conti-
nue à prospérer. C'est près de lui que nombre d'ec-
clésiastiques aimenl à venir se retremper dans l'es-
prit de leur vocation. Cette œuvre du séminaire 
dura deux ans, jusqu'en 1807. Quel que fût le 
dévouement des Pères attachés à l'école Saint-Ur-
cisse, Mgr l'évêque de Cahors comprit que col état 
de choses ne pouvait se prolonger plus longtemps. 
C'est pourquoi il sollicita du gouvernement impé-
rial et finalement obtint la concession d'un local, à 
l'effet d'y établir son séminaire diocésain. 

A partir de ce moment, l'école gratuite, l'exter-
nat, le pensionnai qui se forme, peennenl de plus 
sensibles développem'nts; mais parmi les élèves 
externes ou internes, beaucoup ne paient point ou 
ne donnent que peu de chose. La charité pourvoit à 
tout. N'oublions pas de mentionner, dans les rangs 
de celte studieuse jeunesse, un enfant de dix ans, 
originaire d'Albas. Il se nomme Pierre-Dominique-
Marcellin Bonamie. Une gravité au-dessus de son 
âge, la maturité précoce de son esprit, la droiture de 
ses sentiments le font remarquer de ses maîtres 
qui, découvrant en lui le germe d'une voraiion 
religieuse, l'admettent aux épreuves du noviciat. 
Nous le retrouvons à Paris en 1814; en 1816, il 
fait profession, sous le nom de Frère Raphaël. Plus 
tard, il évangélise la Champagne, professe avec 
distinction la morale au séminaire de Tours, de-
vient évêque de Babylone, puis archevêque de 
Smyrne, el enfin, résignant ce dernier titre pour 
celui d'archevêque de Chalcédoine, succède au fon-
dateur, le T. R. Père Coudrin, comme Supérieur 
général de la Société des Sacrés-Cœurs; c'est la 
gloire de l'école Saint-Urcisse 1 

La direction des âmes, le soin même des prison-
: niers dont le charge Mgr de Grainville, d'autres 

œuvres encore s'ajoutent, pour le P. Launay. à ses 
travaux habituels, sans épuiser son zèle infatigable. 
« Ce prêtre, — dit en parlant de lui, dans un rap-
» port officiel, le recteur de l'Académie (1816), — 
B ce prêtre d'une sévérilé de mœurs digne des pre-
» miers siècles, jouit à Cahors de la plus grande con-
> fiance ; il ne se contente pas de diriger une com-
» tmunaute de Dames établies aux Mirepoises et le 

* » pensionnat dont il est le Supérieur ; s'il se trouve 
» quelques malades qui refusent les secours de la 
» religion, on appelle M. Launay, et son zèle 
» triomphe de l'obstination du mourant. A-t-on 
» besoin d'un prêtre dans les prisons pour consoler 
» par l'espoir d'une vie meilleure un malheureux 
» condamné au supplice, c'est encore à M. Launay 

! » qu'on a recours. Jamais il ne se refuse à aucune 
> bonne œuvre; il est admiré de toute la ville, 
» chéri de la classe très nombreuse des pauvres 
» dont il instruit les enfants, » 

De tels états de services, si honorablement cons-
tatés, auraient dû préserver l'école Saint-Urcisse 
des tracasseries qu'on lui suscita à plusieurs repri-

\ ses. On ne lui pardonnait pas sans doute sa crois-
sante prospérité. On en vint à menacer de fermer 
l'établissement, pour quelques leçons de latin don-
nées à des élèves plus avancés qui remplissaient les 
fonctions de professeur. Ce n'est point ici le lieu 
d'entrer dans le détail de ces difficultés. Disons 
seulement que l'intrépide et sage fermeté du P. 
Launay finit par avoir raison du mauvais vouloir 
d'une administration ombrageuse. Il est juste de 
reconnaître qu'il fut appuyé chaudement par les 
réclamations indignées de la classe ouvrière et do 
toute la ville, par les protestations du maire, che-
valier de Regourd de Vaxis, du conseiller de pré-
fecture délégué, A. Raygasse, et de Sa Grandeur, 
M. Guillaume-Balthazar de Grainville, évêque de 
Cahors. Les intérêts de l'école avaient trouvé d élo-
quents avocats, tels que le digne abbé Eliçagaray et 
député du Lot, M. de Rastignac, qui se firent ses 
défenseurs devant M. Royer-Collard, président de la 
commission d'instruction publique. 

Les épreuves fortifient, développent, mais n'ar-
rêtent pas d'ordinaire les œuvres que Dieu inspire 
el bénit. Evidemment, l'école devient trop petite 
pour les trois cents élèves qui la fréquentent, il est 

j urgent de se procurer un local plus vaste et mieux 
aéré-

(A suivre.) 

ïl 8i £161 Beurre de I*ari» 

Cours du 22 Juillet. 

Rente 3 p. • /. .. 85.15 
— 3 p % amortissable 87 00 
— 4 1/2 p. "/ 116.00 
-- 5 p.»/, 119 90 

— i ■—— i —-

)E QUEBEC 
ANCIEN CANADA FRANÇAIS QlOOfîflfî.' 

Émission û*s 43,93O Obligations 
Au capital de 500 francs ou 20 Liv. sterling 

Emprunt autorisé par la Législature de Québec et 

e-b easil approuvé par le Pouvoir exécutif. 

Cet emprunt est destiné principalement au paiement 
i des subsides accordés aux Compagnies de Che-

mins de fer el à l'aclièvpment de la ligne de Qué-
bec-Montréal-Ottaiva-Occidental. 

Intérêt annuel: 22 f. 50 ou 18schellings sterling 
PAYABLES PAU SEMESTRES 

LES 1er JANVIER ET 1er JUILLET DE CHAQUE ANNÉE 

à PARIS : à la Caisse de la BANQUE DE PARIS ET 
DES PAYS-BAS, à raison de Fr. 11,25. 

A LONDRES : à la Caisse de l'IMPÉRIAL BANK, à 
raison de 9 schellings. 

 .jfillfiG 

Remboursement à 500 f. ou «©livres sterling 
En 39 ans, par 98 tirages semestriels, aux 

...t?; mêmes Caisses, à Paris et a Londres i3Q£CD 

Premier Tirage : DECEMBRE 1880 
Premier Remboursement : Janvier 1881 

Le Gouvernement de Québec a pris à sa charge tous 
impôts au taxes de quelques nature que ce soit dont 
les Ttties pourraient être ultérieurement gravés au 
Canada. ^ 

Jouissance du 1er Juillet 1880 

60 » En souscrivant 
A la répartition, du 27 au 30 juil. 1880 130 » 
Du 15 au 20 septembre 18S0 150 » 
Du 15 au 20 Novembre 1880 150 » 

Faculté d'Anticipation au taux de 3 0/o l'an : en 
usant de elle faculté à la répartion, on bénéficiera 
d'un escompte de 2 fr. par titre. 

En tenant compte de la bonification d'escompte 
et de la portion courue du coupon, l'Obligation li-
bérée à la répartition re sort à 486 fr. 25 c. 

LA SOUSCRIPTION SERA OUVERTE : 
LE JEUDI 22 JUILLET 1889 

A PARIS, à la Banque de Paris et des 
. Pays-Bas, 3, rue d'Antin, et dans les Dépar-

tement, aux Agences de la Société Générale. 

L'admission à la cote officielle sera demandée 

On peut souscrire dès à présent par correspondance. 
Les souscriptions par liste ne sonl pas admises. 

Des certificats provisoires au porteur seront délivrés, 
lors de la répartition, du 27 au 30 juillet 1880. 

Déclaration faite au timbre le 8 juillet 1880. 

Compagnie d'Assurances contre l'Incendie 
43e ANNÉE D'EXISTENCE 

Jtfii 

laaol 
nuoo 

DE 

4,000 ;ACXIQÏTO( 
CONSEIL D'ADMINISTRATION : 

unet 

■uoloiq 
MM. Le SUEUR, magistrat, ancien avoué, Prési-

dent. — POUYER-QUERTIER, G. 0. sénateur, an-
cien Ministre des finances. — BELLEST (Casimir), 
négociant,'anc/en Conseiller municipal de la ville de 
Rouen. — GONDRESCOURT de LIGNY (Hurault de), 
directeur de l'octroi de Rouen, — FRÈRE (Henri), 
avocat à la Cour d'appel. — NETIEN, ^, ancien 
membre de l'Assemblée Nationale. — COUTURIER 
(Edouard), manufacturier. — DEGLATIGNY, manufac-
turier. — DELAEOND (Jules) fils aîné, négociant. 

Directeur général : M. A. DESSEAUX. 

LA ROUENNAISE, créée en 1837, a élé transfor-
mée de Société ^assurances mutuelles en Compa-
gnies à primes fîtes, au capital de 4 millions de 
francs divisé en 8,000 actions de 500 fr, libérées 
d'un quart, soit de 125 fr. 

Les 4,000 actions ci-dessus font partie des 8,000 
co.Tposant le capital social et proviennent du groupe 
des Fondateurs, tilles sont offertes au prix de 

550 francs net à payer 
100 fr. en faisant la demande; 

Ia9ffl£l200 fr. à la répartition ; 
250 fr. du 1" au 10 octobre 1880 ; 

On peut évaluer dès maintenant à 25 fr envi-
ron par action, le dividende do l'exercice courant. 
(Tjjfy ^'jgpM:«^| £ eDpifJDfiiEQoa li np .elievoooec 

Les demandes seront reçues : 
Ï»B SAMEDI 24 JUILLET COURANT 

A LA SOCIETE NOUVELLE 
52, rue de ChAtcau lun, à Paris 

A son BUREAU AUXILIAIRE, 13, rue des Halles 
A LA BANQUE NATIONALE 
II, rue Le Peletier, à Paris 

Eu province, aux SUCCURSALES de la SOCIÉTÉ NOUVELLE 
Les formalités pour l'admission des actions 

i&isq>~à la côte officielle seront remplies. 

On peul dès maintenant adresser les demandes par 
lettres accompagées du premier versement. 

« eliolà'I JÔOUI si " 

SANTÉ ET ÉNERGIE A TOUS 
Rendus sans méJecine, sans purges et sans frais, par 
la délicieuse farine de Santé, la : mmu -nu . il ï 

Du B.4RRY, de Londres 
Guérissant les dyspepsies, gastrites, gas-

tralgies, constipations, glaires, vents, ai-
greurs, acidité?, pituites, nausées, reovois, 
vomissements, même en grossesse ; diarhée, 
dissenterie. coliques, toux, asthme, étouffe-
meots, oppression, congestion, névrose, io-
somnies, faiblesse, épuisement, anémie, chlo-
rose ; tous désordres de la poitrine, gorge, 
baleine, voix? des bronches, vessie, foie, reins, 
intestins muqueuse, cerveau et sang. L'est eu 
outre la nouriLure par excellence qui, seule, 
suffît pour assurer la prospérité des enfants. 
33 ans de succès, 100,000 cures, y" compris 
celle de Mme Ig duchesse de Castelstuart, le 
duc de Pluskow, M,ne la marquise de Bréhant. 
lord Stuart de Decies, pair d'Angleterre, M. 
le Dr-Prof. Dédé, etc. 

Cure n° 63,476 : M. le curé Comparet, de 
dix-huit ans de dyspepsie, de gastralgie, de 
souffrances de l'estomac, des nerfs, faibleeess 
et sueur nocturnes. 

N° 99,625 : Avignon. 18 avril 1876. La 
Revalescière m'a guérie, à l'âge de 61 ans, 
d'ane épouvantable maladie de vingt ans, deg 
dopressions les plus terribles, à ne pouvoir 
faire aucun mouvement, avec des maux d'es-
tomac jour et nuit, et des insomnies horribles. 
— BOREL, née Carbonnetty. 

Cure N° 98,614 ; Depuis des années je 
souffrais de manque d'appétit, mauvaise di-
gestion, affection de cœur, des reins él de la 
vessie, imitation nerveuse et mélancolie ; tous 
ces oi iux ont disparue sous l'heureuse in-
fluence de la Revalescière. — Léon PEYCLET. 

instituteur à Cheyssous (Haute-Vienoe). 
Quatre fois plus nourrissante que la viande 

elle économise encore 50 fois son prix en mé-
decines . Eo boîte. 1/4 kil., 2 fr. 25, 1/i 
kil., 4 fr. ; ikil., 7 fr.; 12 kil., 70 fr. — La 
Revalescière chocolatée au même prix. Elle 
rend appétit, bonne digestiou et sommeil 
rafraîchissant aux plus agités. Envoi contre 
bon de poste. Les boites de 33 et 70 fr. 
franco. —Dépôt partout chez les bons phar-
maciens et épiciers, Du BABRY et Ce (limited), 
8, rue Cisliglione, Paris. SE MÉFIER OES CON-

TREFAÇONS ET SUBSTITUTIONS FRAUOULEUSES. 

Dépôl à Cahors, Vinel droguiste. 

Si'can de l'ÉClIELLlî, hémostati-
que est ordonnée contre les crachements de 
sang, les hémorragies utérines el intestinales, 
les pertes, la dyssenterie, etc. 

Dépôt dans toutes les pharmacies. 

Le Vin de €îillîes*4 béguin fortifiant 
et fébrifuge, est recommandé dépuis plus 
de 60 ans, comme étant la plus efficace des 
préparations de quinquina, dans les con-
valescences, pertes d'appétit, digestions 
difficiles, appauvrissements de sang, fièvres 
etc. Exiger la signature CL Séguin, Paris 
378, rue Saint-Honoré. 

MAISON DE CONFIANCE 

POUR LA POSE DES DENTS 
SO ans de succès 

AUDOUARD 
EXjPROFESSEUR DE PROTHÈSE ET DE CHIRURG1 

DENTAIRES..ino ,im 

•., .. ... v f et. . , , , t-p fV hf 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

Du Lycée de Cahors, et des principaux établissements 
d'éducation du Lot et de la C rrège, 

Boulevard Nord, en face la Mairie, à Cahors(Lol), 
tous les mois du 1er au 10. Faubourg Leclère en 
face la Guierle, à BRIVE (Corrèze), du 10 au 30 de 
chaque mois.  . 

L,a Nouvelle Revue. 
Sommaire de la livraison du 1S juillet. 

Les Marines militaires en 1880, par M. Albert 
J . itabtatJà. ee-I euoi. ,iiJ9ianoM ,ioi eib s.j, sap.&" 

La Constitution et les Nationalités en Autriche, par 
M. Fréd. Kohn-Abrest. 

Les Variations de l'Eglise sur la famille du Christ, 
par M. V. Courdaveaux. 

Lettres inédites d'Hector Berlioz: Sa vie racontée 
par sa correspondance intime. 

Napoléon Bonaparte d'après quelques publications 
récentes: L'Empereur, par M. T. Colani. 

L'Aventure du lieutenant Lumley, par M. Clément 
Caraguel. 

Barra (poésie!, par M, André Lemoyne. 
Revue des Théâtres: Drame et comédie", par M. 

Henri de Bornier. 
Lettres sur la Politique extérieure. 
Chronique politique. 
Journal de la quinzaioèt! « 
Bulletin bibliographique. 

Paris, 23, boulevard Poissonnier*, 
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LA REASSURANCE 
Sous la présidence de M. le duc de Laro- ' 

chefoucauld Risaccia, les actionnaires de la 
Réassurance (Compagnie française de 
réassurances) se sont réunis pour la première 
fois, le 6 juillet, eu assemblée géuérale ordi-
naire, pour statuer sur les comptes du premier 
exercice de la Société, qui comprend les opéra-
tions du jour de sa constitution (7 juin 1879) 
au 31 décembre 1879. 

Les receltes encaissées pendant ces six mois 
d'exercice ont atteint k millions 553,988 fr. 
08 c. et les dépenses 3,637,983 fr. 15 c. Il 
reste dooG un solde créditeur de 916,004 fr. 
93 c, formant les bénéfices nets, et que le rap-
port propose de répartir comme suit : 

Amortissement des frais résultant de la fusion 
avecl'ancienue Société la Réassurance : 121,297 
fr. 45 c, ; première dotation de la provision 
pour les Risques-Transports : 50,000 fr.i; ré-
serve statutaire da-^-0y0^-l48^4LiL.i.&^^ 
intérêts 5 0/0 du capital versé, soit pour six 
mois 3 fr, 125 par action libérée de 125 fr. : 
225,000 fr.; 10 0/J au conseil d'adminislra-
tion (art. 57 des siatiUs)---*-à77ffr^4«v-6d-«rt7-

i fr. ; impôt sur le divideooe : 13,917 fr. 52 c. ; 
à reporter à l'exercice 1880 : 94,771 fr. 88 c. 
| Après l'attribution do 6 fr. 25 par action, 
'payable dès le 7 juillet, nets d'ini; ôt (soit 10 
0/0 de revenu pour le deuxième sernes'ro 1879), 
les divers fonds de réserves se trouvent ainsi 
constitués : 

Réserve statutaire. M.'. 513,714 11 
Fonds de prévoyance. . . . 1,000,000 » 
Provisions diverses 1,551,186 64 
Les actionnaires ont à l'unanimité,-adopté les 

propositions du rapport du conseil d'adminis-
tration, approuvé les comptes de 1879 el réélu 
commissaires pour 1880 MM. H. Forneron et le 
marquis de Laizer dont le mandat était expiré. 

dividende de 3 fr. 125 par action : 225,009"-*-

CREDIT FONCIER DE FRANCE 

IMCiliilML 
de Sê5<> milltos&s sa» es 

EN OBLIGATIONS DE 500 FR. 3 Q/fj 
Âwec. ligote 

ENTIEREMENT CONFORME AU TYPE DES OBLIGA-
TIONS. COMMUNALES ÉMISES LE Ô AOUT 1679. ' | 

•ii<£eS<\jir<él &nèsteMït2%r?ïbbl%*tioès>déli50!0 ^ 
francs 3 0/tj, remboursables en 60 ans, ayant 
droit à 6 tirages annueU de lots les 5 février, 

5 avril, 5 juin, 5 a> ût, 5 octobre, 5 décem- j particuliers des finances 
bre. Chaque tirage comporte 

100,000f. 
25,000 » 

1 obligation remboursée par 

6 obligations remboursées 
par,5,000 francs soit . .1 

45 obligations remboursées; 
par 1,000 francs, soit . . 

Ce qui fait 

30,000 » 

45,000 » 

53 lots par tirpge, pour. . . 200,000 f. 
et 31 8 lots par an pour 1,200,000 f. 

Le 2e Tirage a eu lieu le 5 juin 1880. 
Le 3e tirage aura lieu le 5 août 1880. 
Les intérêts des obligations sont payables 

deslfr mars et 1er septembre, à Pans, au Cré-
lis Foncer et dans les départements, dans 
lotîtes les Recettes des finances. 

Les titres sont délivrés sous forme d'obli-
gatians-définitives, au fur et a mesure des dé-
mandes et moyennant le payement immédiat 
de U totalité du prix d'émission, fixé à 4§5 
francs. ——- -
J r Les demandes sont reçues : 

de Frà'n , PATUS : au Crédit Foncier 
JNfiijve - des -CVpuçiQjes, J % 

~"ffalNii LES PÉPAKTKMKNTS ! CllPZ, MM. Ië8" 
Trésoriers-Payeurs généraux et lés Receveurs 

rue 
se 

EiilPRUNT TURC 
Paiement des Coupons. — Récapitalisation des Fonds 
BSBHB-/:.- engagés. 

Eiaracpie Orientale 
Paris, 16, Avenue de l'Opéra, 16, /"arts. 

Les Porteurs d'EMPKKNT TUBC 5 0\0 et d'OBU. 
GATIONS OTTOMANES doivent s'adresser ou écrire 
au Oirecteur en mentionnant leurs noms, adresse et la 
quantité de rentes ou d'obligations dont ils sont 
possesseurs. 

PAIEMENT TRIMESTRIEL DE L'INTÉRÊT 

Réponse explicative est envoyée immédiatement sur demandt 

fia ME m LIN-TARIN 
. - VI cotfrfûi*" 

Constinations, Coliques, Diarrhées 
Mal ad es du Foie et de la Vessie ' 

Uni: cuillerée à soupe matin et soir dans un 
quart do verre d'eau froide. 

?XI|ER BARQUE DE FABRIQUE. SUR BOITE FEII-EUNO 
: X-.3. fcoîte : X fr. 30 

■ |PJiîliSâuE TUNTAINL réputïie squ»sija|ne, le Pot : 2 fr 
HSpcfiûE 0£"3«ISEP5!-.EIL:LE FONTAINE, le Platon : 5 fr 

Dênôt dans tomes /es Pharmacies. 
 ; . .. 

Pour tous les extraits et articles non-signés 
Le'propriétaire-gérant, A. Laytou. 

>J£OfïJÙ'!: ( £l siuqsl 

rniot 
îeilos 

"NE .$\bbtwùU 
,Jl9dib:0 Ifiiiaïô-ôiJr o3 

OtîttH :29ÎiO? RUE DE LA LIMTE|J|§HiORSï 
A l'honneur de prévenir les personnes qui ont la vue fatiguée par la 

travail ou bieû par des verres mal appropriés à leurs yeux, gu oo trouver, 
chez lui un grand assortiment de lunettes, de conserves eu verre cristal, 
blancs, coloriés,fumés des meilleures fabriqués de Paris, verres de irécliangé 
pour myopes, et pour presbytes ; on trouvera aussi le même a s s m tmecit en 
longues-vues, lorgnettes, jam^H^iâ<'.8'pecûsd[i»^lor|^oi#> pince-nez faces à 
main, boussoles, loupes, pièces à lire, baromètres, ther^OQ9èttte,?îiy|romé>à 
très, éprouvettes, pèse-liqueurs en tout genre,alambics pour, j'essai des vins, 
boîtes de mathématiques, graphomètres décamètres, iéquerres, nivoaax-
d'eaux et à bulle-d'air, mires, jalons, -chaînes 'd'arpenteurs, compte-fils, 
microscopes, porte-rnôoàaies , porte - f e ii 111 e $ ^asset- p.a r t ou t assortis , 
cannes, gibecières, sacs de faataisie et de- voyage, stéréoscopes, épreuves, 
groupes 'émBtmuWët «nS-iR .OTiqiris'I. èoû8 L 19 aisii 

lie Magasin «le i,unetterië''-sitiié'ci-avànt sxù. fond'de Sa 
la liberté est transféré an' -bout de' in- même rpe."06aï Ij ; 8JÛ65 

BONNE OCCASION 
- .leds fiâ rufiDasoimoD 

• des...... i 
fîLiievjoD *.aMos romtfe. -cviesnoo 
APPAREILS DE PHOTOGRAPHIE 

Uy 18ll)ISllD6 b 8O0ll£jl89fl 

fi mal IO «enpildoqèff 9b àhe 

avec nombreux accessoires. 

S'adresser au bureau du Journal. 

i'mvè iup pambqzs sou aiifil ii 

193 enpildqqèfj 

eioifn et»Q * .8£q 

jqioT" 8svhS> 
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23, rue de la Liberté, à Cahors, 
DlVO'Ifl 03 ; 8IÏ6M E 19X101- . 

A "honneur d'informer MM. les Propriétaires el Entrepreneurs, que, éla-
à Cihors depuis peu, il se clr rge des Couvertures de bâtiments en zing b!i 

o\ï t-hu^rdSis^ Vô°ulesToû^n"fuVé's'coinp^fj^3 as Jusl li'ë 
îaâfnevcioflt 03 ^Paln^é^feW^iS^lt^a'r'nitures én plomb. Çb 'îneanx a dilatation. Couver 
îosiy ^gp HJaf4î^èOaiiaQi^fi9W°j(ia^We9'^lriyTér!iire ardoise agiafée oti .à piqce, ne se déf 
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ORFÈVRERIE ET COUVERTS 

ET REARGENTURE, 

BIJOUTERIE RELIGIEUSE 

ACHAT DE VIEILLES MATIÈRES 

D'OR ET D'ARGEMT. 

tLES D^^Ji!ftlSilî3«qÊS £i )d 

'::/■" 'TONLiÈUSES, TOURNE BROCHES 

D'jjiniqëfiC'j las T ^ 
ASSORTI^pjT

f
,L 

DE REVOLVKRS DES FABBIQUES 
DE LIÈGE. 
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j mnnt pas par su te de la déviation des charpentés en bois ou de la drataïioa 
première. L ardoise 

couvertures défectueuses ne sont dûes 
è aèaiioJtic è'à lao aigiofrlo aoa 9b goo'-fl 
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^^Yc plus0gfràiià1 des 'journaux flkancïi^, 
NEUVIÈME ANNÉE 

Paraît tous les Dimanches 
IpAU AN Se naine politique financière 

CSC 
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es 
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PC 
Ai^eaitîe de la. gare ci© Eocamadour. 

ILt'liôtel CJart&oi©!» situé da ns un emplacemenl agréable, 
réunit toutes les conditions de bien-êlre propres à favoriser le Irai-

Renseigne die iits su 
[Arljtyrë$j 

Valeurs cotées ou 

FRANCS 
OXNEMKNTS D'ESSAI 
'ipiÏjO ÇOlflBO m «nrià 

ie.-'lii y— ËLutfeîsiir les 
jour 
icnies Ies^al<îu 
avanlageux — Conseils parlicu-
li.e.rs pai'ïCtkjrrîàjice lirlieance 

ides cotiporis et leu prix exacl» 
-pCuar^-pmciels 4 tonjèsUèB'B 8D 

10,1 î^tj . 

J lement.des Eaux. Les étrangers qui fréquentent cet établissement y 
sont l'objet des attentions les plus délicates, chacun se plail à le re-

Prime Gratuite 
LE BOLLÈTï^ fiUTHïfmQUE 

.les TlttA(,ES FIX1SCIERS cl des VURÇHS iMU, 
PÀP.AiSSA'ST TOUS LES 15 JOURS*. 

Dot'tfrtioht inédit, renfermant des in-
dications qu'un ne trouve dans aucun 
journal financier 

Kit MAND'-POSTE ou TIMBRES-POSTE 
!, blî1r<v — 8*rtl'ss 
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Açcopd et répamîioni eMficVente, écliassg:© e* location.1 ^julq 

èaicneJ ifl9m9Jëlq^0S|0BUQUE?fe9«ï»HdHq \bi 
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DE -MACHINÉS-DE TOUTE S 

Ancien m^c.nlc'en de mvu e, longtemps attaché auX chemins de 

tlifjb aeidmetu 8Tb aai^ifjgi*^ 

à de grands établissements inï!u'triêllw^D#%f%!n Es 
la réparation ou de la coustrtiçtion de toute machine qu'on voudra bien lui 
confiejr : machiocs à vaj esir fixes, locomobi!és, machines à coudre etc. etcv . 

.98è¥ 

ANEMIE, EPUISEMENT, PERTES BLAN 
-• : 'MALADIES DE LANGUEUR 

sntit iKjureascmonC rombattnR par lo m ÎOBÈ DE MOÉDE 
1 Préparé au vieux Malaga.Exceljentfor-

tiliant, très dgi'éablèaugoûf, lemedteurdé-
puraiif, le plus puissant régénérateur du 
sang connu. Il reniplaceavecavantngêmilILfl 
ao FOIE ils MtlIUlfiet l'IODUSE do POTASSIUM, doni il 
n'a pas les inconvénients. On le conseil le aussi, 

I-avec les Pilules Fèrro-Mellltiques dans I 
l'Hydropisie —A PARIS, StltDzLiBiiDYÈnE, I 
et dau? toutes les Pharmacies.—3?rl£: 4-fr.' l 

Kq iis| 

Hi ÎMMEDÏ/ 
des RHUiffflTISMÈS, NÉVRALGIES et WAUXflsTETE 

. En faisant usage continuel degiff^gs fjQ 

08019^197! 

.9880 

888£ Seule Pile électrique ii la portée de tout îe monde. 
Vente unique à Cahors, chez Mrs Man-

de! Ii, frères bijoutier^. s {tS*t^M& ; (' 

<>r-

de celles eu fer, et conservant toujours 
étant inaltérable de sa nature,: les 

Le fSiinsr DeSpecis espère que 
l'iionorer de leur confiance. Il i 

de MM,'les architectes. 
109190 Î0911 

MM. les propriétaires voudront bien 
Ve pour garantie de son travail l'appréciation 

-B8iu£§m9i £l s isqiailifiq eb JsuVI è 
divers échantillons. aio£?„or o:b 

mi Mil., inMiwmu^inn»,, 

1£3 ÔfUI |«atfi 1Q9I07 mp 3 ?9l EUOl ?M&\) alJ 
d'Avignac ac-

nb Jaaaèiq é'irpani -'3 .8 
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